
"Il faut des financements pour conduire des projets, il faut des projets pour obtenir des financements,
voire des financements pour obtenir des financements…"

/// 2 appels à projets lancés par la Direction de
l'immobilier de l'État (DIE)
>> TIGRE pour les opérations à temps de retour court < 10 ans (juin 2020)

Régulation des centrales de traitement de l’air (CTA) : 40 k€
Isolation des points singuliers : 65 k€
Régulation du chauffage : 40 k€
Rénovation des éclairages : 53 k€

Soit au total 198 k€ (les montants sont TDC)

Des travaux d'avenir - Un financement
optimisé 

https://www.entpe.fr/print/pdf/node/34614
https://www.entpe.fr/print/pdf/node/34614


>> Appel à projets de septembre 2020

Rénovation énergétique du bâtiment principal : 1 630 k€
Rénovation énergétique de la piscine : 1 817 k€
Rénovation énergétique du bâtiment C : 250 k€

Soit au total 3 697 k€ (les montants sont TDC)

>> A ajouter, des subventions exceptionnelles et intracting

Subvention exceptionnelle pour rénovation des toitures terrasses des bâtiments
C et D : 890 k€
Projets « Intracting » indissociables : 930 k€
Fonds propres (ou économies à trouver) : 232 k€ (dont 142 k€ déjà budgétés)


